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Après s’être rendu sur le site douane.gouv.fr, l’utilisateur doit, en utilisant ses anciens identifiants prodouane,  se connecter au moyen de son
 identifiant et  de son mot de passe, en cliquant sur « se connecter ».

Si l’utilisateur ne dispose pas d’identifiants, celui-ci doit cliquer sur « s’inscrire » afin de s’inscrire sur le site et de pouvoir accéder à 
l’ensemble des téléservices. 
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https://www.douane.gouv.fr/saml_login
https://www.douane.gouv.fr/mon-compte/creer
https://www.douane.gouv.fr/


Une fois connecté, l’utilisateur tape « EORI » dans la barre de recherche du site afin d’avoir le lien vers la démarche « Enregistrer votre 
entreprise auprès de la Douane (numéro EORI) » sur laquelle il clique
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https://www.douane.gouv.fr/recherche?query=EORI&search-submit=Rechercher
https://www.douane.gouv.fr/demarche/enregistrer-votre-entreprise-aupres-de-la-douane-numero-eori
https://www.douane.gouv.fr/demarche/enregistrer-votre-entreprise-aupres-de-la-douane-numero-eori


  

Une fois sur la page de la démarche, il faut cliquer sur « demande d’autorisation douanière et fiscale (SOPRANO) » dans la partie Service en
ligne & formulaire
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https://www.douane.gouv.fr/service-en-ligne/demande-dautorisation-douaniere-et-fiscale-soprano
https://www.douane.gouv.fr/service-en-ligne/demande-dautorisation-douaniere-et-fiscale-soprano


Ensuite, l’utilisateur clique sur « Accéder au service en ligne »
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La page ci-dessous apparaît :
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Après avoir cliqué sur EORI, l’opérateur a alors le choix entre plusieurs possibilités  :

Il dispose notamment des possiblités suivantes : 
• Dépôt d’un nouveau dossier : cette fonctionnalité est utilisée pour déposer une demande d’octroi de numéro EORI
• Afficher les autorisations : permet à l’utilisateur de visualiser les demandes octroyées
• Recherche avancée : permet à l’utilisateur de rechercher parmi les demandes déposées.
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Sur la page d’accueil, l’’opérateur peut consulter ses dossiers  « à traiter » ainsi que ceux ayant le statut « en attente ».
Dans la rubrique «  A traiter » l’opérateur retrouve les dossiers qui lui ont été retournés par les services pour demandes d’informations
complémentaires.  
Dans « En attente » l’opérateur peut consulter les demandes déposées qui sont en cours de traitement par les services des douanes.
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Le dépôt d’un dossier  

L’opérateur doit tout d’abord désigner le service compétent pour traiter sa demande en cliquant sur la liste déroulante correspondante.  
A noter : le service à désigner pour les demandes d’octroi de numéro EORI émise pour le compte de sociétés établies en dehors de l’Union 
européenne (dont les Collectivités d’Outre-Mer ainsi que la Nouvelle-Calédonie) est « E-3 Cellule OEA - repres. en douane ».

Page 9 / 29



Lorsque l’opérateur dépose une demande pour lui-même et qu’il possède un numéro SIRET, il l’indique et les champs grisés sont remplis 
automatiquement par le système.  
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Lorsque la personne morale ne possède pas de SIRET ou s’il s’agit d’une demande émise pour le compte d’une personne physique, les 
rubriques doivent être remplies manuellement.      
Les rubriques précédées d’une astérisque rouge sont obligatoires.
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L’opérateur connecté à la possibilité de déposer une demande pour quelqu’un d’autre.
Il doit alors préciser que sa demande est déposée en tant que représentant : 

Il remplit alors la rubrique « 3.Déclaration » en indiquant les informations correspondant à la personne pour le compte de laquelle la 
demande est effectuée.  
Si celle-ci possède un SIRET, il est indiqué et les données sont alors rapatriées de ROSA.
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Dans la case 4 – déclaration (demandeur) il indique ses coordonnées.
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En cliquant sur le + d’ajouter TVA , l’opérateur connecté a la possibilité de rajouter les numéros de TVA intra qu’il possède ou que le 
demandeur (lorsqu’il est représentant) dans les autres Etats Membres. 

S’ouvre alors une fenêtre afin de rajouter autant de numéro de TVA intracommunautaires. 
L’utilisateur doit recommencer l’opération autant de fois que le demandeur possède de numéros de TVA intracommunautaires. 

Page 14 / 29



Dans la demande à gauche apparaît une rubrique « gestionnaire de documents ». 
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En cliquant dessus l’opérateur a alors la possibilité d’ajouter des pièces jointes à sa demande (par exemple Kbis).

Page 16 / 29



Après avoir rempli tous les champs et après avoir éventuellement ajouté une pièce jointe, le demandeur (conformément aux renseignements 
repris sur la demande papier) doit alors répondre aux trois questions ci-dessous : 

Attention : Le fait ici pour l’opérateur de cocher « NON » sur les deux premières proposition peut entraîner des 
dysfonctionnements ultérieurs dans l’utilisation du n° EORI. 
En effet, celui-ci ne sera pas publié sur la base de données communautaire EUROPA et ne sera donc pas reconnu par les Etats tiers.
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Si le demandeur essaye de « valider » sa demande sans avoir coché la quatrième mention un message d’erreur apparaît :
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Au moment de la validation, SOPRANO verifie dans ROSA si le demandeur ne possède pas déjà un numéro EORI, si c’est la cas, le message 
d’erreur suivant apparaît  :
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 Lorsque l’opérateur ne possède pas de numéro EORI, un écran récapitulatif de la demande apparaît :
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Le demandeur peut, après vérification des informations fournies, revenir sur le formulaire de demande pour corriger les informations 
indiquées, annuler sa demande ou la confirmer.
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A la confirmation, le demandeur reçoit un message lui indiquant que sa demande a été « enregistrée avec succés » . Il convient de noter que le 
numéro de demande communiqué dans le message ne correspond pas au numéro EORI qui sera octroyé après validation de la demande.  
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Pour le bureau de douane désormais apparaît sur l’écran d’accueil le dossier dans la rubrique « A traiter » avec le statut « En étude ».
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Afin de traiter le dossier le bureau de douane clique dessus pour l’ouvrir. 
Des informations générales concernant le bureau de douane auprès duquel a été déposée la demande ainsi qu’un historique apparaîssent.

Page 24 / 29



   Le service douanier a alors le choix entre différentes actions :  
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Ces actions sont les suivantes : 

- Ajouter un commentaire : cette rubrique permet au service d’insérer un commentaire qui va apparaître dans l’historique, mais qui ne sera 
pas transmis à l’opérateur.
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- Demander des informations complémentaires   : cette fonctionnalité permet au bureau qui traite la demande EORI de se faire préciser des 
points par l’opérateur.
Lorsque cette action a été validée, le dossier passe alors dans la rubrique « En attente » et prend le statut « incomplet ».
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- Octroyer l’autorisation     : la validation de cette action entraine l’octroi du numéro EORI , le dossier apparaît alors sur le bureau dans 
« afficher les autorisations » à l’état « octroyé ». 
De plus, cette action entraine un renvoi de la demande à l’opérateur. 
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- Rejeter définitivement : le rejet de la demande fait disparaître le dossier de l’écran du bureau.
Le dossier s’affiche sur l’écran de l’opérateur dans « Afficher mes autorisations »  avec le statut « rejeté ». 
Si l’opérateur veut malgré tout déposer une demande, il est obligé d’en refaire une. 

- Réaffecter le dossier     : cette action permet à une PAE ou à un bureau d’envoyer une demande qui ne releverait pas de sa compétence à un 
autre service.    
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